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Legal Education For Public 
Sector Lawyers 

Formation juridique pour les 
juristes du secteur public 

WHEREAS the Canadian Bar Association 

recognizes that lawyers employed by governments 

and other public sector employers perform a vital 

role in ensuring that laws, regulations and other 

government policies and programs are lawfully 

made and administered and enforced in a lawful 

and ethical manner; 

 
ATTENDU QUE l’Association du Barreau 

canadien reconnaît que les juristes au service du 

gouvernement et d’autres employeurs du secteur 

public jouent un rôle essentiel en veillant à ce que 

les lois, les règlements et autres politiques et 

programmes du gouvernement soient élaborés de 

façon à respecter la loi, et qu’ils soient 

administrés et appliqués de manière à la fois 

légale et éthique; 

WHEREAS it is in the public interest to promote 

the highest standards of professional conduct and 

competence for public sector lawyers; 

 
ATTENDU QU’il est dans l’intérêt public de 

promouvoir les normes les plus élevées de 

conduite et de compétence professionnelles parmi 

les juristes du secteur public; 

WHEREAS it is, therefore, essential that public 

sector lawyers be encouraged to participate in and 

be provided access to high quality continuing 

legal education; 

 
ATTENDU QU’il est, par conséquent, impératif 

que les juristes du secteur public soient 

encouragés à suivre une formation juridique 

permanente de haut niveau et que cette formation 

leur soit accessible; 

WHEREAS varying levels of support and 

resources are devoted to continuing legal 

education for public sector lawyers; 

 
ATTENDU QU’il existe différents types d’appui 

et de ressources en matière de formation juridique 

permanente à l’intention des juristes du secteur 

public; 

WHEREAS the Canadian Bar Association 

recognizes that public sector lawyers across the 

country should have adequate access to 

continuing legal education opportunities; 

 
ATTENDU QUE l’Association du Barreau 

canadien reconnaît que les juristes du secteur 

public dans l’ensemble du pays devraient avoir 

accès adéquat à des ressources de formation 
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juridique permanente; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association call on all governments and public 

sector employers to provide public sector lawyers 

with adequate access to continuing legal 

education and encourage participation by: 

 

 

a. adopting formal policies respecting the 

provision of adequate continuing legal 

education; 

b. encouraging public sector lawyers to 

participate in continuing legal education; 

and 

c. providing adequate time and resources for 

continuing legal education. 

 

 
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien demande à tous les 

gouvernements et à tous les employeurs du 

secteur public d’offrir aux juristes du secteur 

public la possibilité de suivre une formation 

juridique permanente et les encourage à y 

participer : 

a. en adoptant des politiques officielles pour 

la prestation de cours de formation 

juridique permanente appropriés; 

b. en encourageant les juristes du secteur 

public à suivre une formation juridique 

permanente; et 

c. en leur offrant du temps et des ressources 

pour pouvoir participer à cette formation 

juridique permanente.  

 

Certified true copy of a resolution carried as 
amended by the Council of the Canadian Bar 

Association at the Annual Meeting held in 
Vancouver, BC, August 13-14, 2005. 

 
Copie certifiée d’une résolution adoptée, tel que 

modifiée, par le Conseil de l’Association du Barreau 
canadien, lors de son Assemblée annuelle, à 

Vancouver, (C.-B.), les 13 et 14 août 2005 
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Executive Director/Directeur exécutif 

 


